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Article 35 – IMPLANTS 
 

      
    § 7. Les prestations 683093 - 683104, 683115 - 683126, 683130 - 683141 

et 683152 - 683163, 683196 - 683200, 715116 - 715120, 715131 - 715142 
et  715094  - 715105 sont remboursées dans les conditions suivantes :  

      
    …  
      
    2°  

a) L'implantation du matériel prévu sous les numéros 683093 - 683104, 
715094 - 715105, 683115 - 683126, 683130 - 683141 et 683152 - 683163 
et 683196 - 683200 doit être pratiquée pour le traitement, par stimulation 
intracérébrale ou du cordon médullaire, ou par administration intrathécale 
de morphine ou d'un agent morphinomimétique, du syndrome de douleurs 
neurogènes de longue durée, d'origine centrale ou médullaire ou 
radiculaire ou secondaire à une lésion traumatique d'un nerf périphérique, 
réfractaires au traitement chirurgical et/ou pharmacothérapeutique.  

    b) L'implantation du matériel prévu sous les numéros 683093 - 683104, 
715094 - 715105, 683115 - 683126 et 683130 - 683141 doit être pratiquée 
pour le traitement d'une thrombo-angéite oblitérante pour laquelle le 
patient souffre d'une douleur ischémique au repos et/ou montre des 
troubles trophiques limités, et sans qu'il n'y ait aucune indication de 
revascularisation chirurgicale ou percutanée ou de fibrinolyse.  

    c) L'implantation du matériel prévu sous les numéros 683093 - 683104, 
715094 - 715105, 683115 - 683126, 683130 - 683141 et 683152 - 683163 
et 683196 - 683200 doit être pratiquée pour le traitement de la douleur 
consécutive à une pancréatite chronique pour laquelle le traitement 
pharmacologique courant n'a pas donné de résultat favorable ou a 
entraîné des effets secondaires sérieux.  

    d) L'implantation du matériel prévu sous les numéros 715116-715120 et 
715131-715142 doit être pratiquée pour le traitement, par stimulation du 
cordon médullaire, du syndrome de douleurs neurogènes de longue durée, 
d'origine centrale ou médullaire ou radiculaire ou secondaire à une lésion 
traumatique d'un nerf périphérique, réfractaires au traitement chirurgical 
et/ou pharmacothérapeutique.  

      
    Entrent en ligne de compte pour une intervention de l’assurance les 

bénéficiaires chez qui un neurostimulateur prévu sous la prestation 
683093-683104 ou 715094-715105 a déjà été implanté et qui nécessitent 
un remplacement pour « end of life » dans les deux ans suivant 
l’implantation.  

      
    …  

 


